
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 1er mai 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus ainsi qu=aux cinq (5) personnes présentes dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060501
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April, après avoir ajouté les points suivants :

22- 
Divers :

22.1-
Festival de la Fenaison : Demandes ;

22.2- 
État des chemins de gravier ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 3 AVRIL 2006
No. 20060502

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 3 avril 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20060503

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060426 contenant 69 factures pour un montant total à payer de :
	38 477,54 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060501 contenant 15 factures pour un montant total à payer de :
	1 960,24 $

	· Journaux des salaires / Avril 2006 :
	
	24 326,19 $

	-  rémunération brute des employés :
	17 810,62 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	42,14 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	734,40 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 288,60 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 594,18 $
	

	
Total des comptes à payer :
	64 763,97 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal du revenu suivant reçu depuis la dernière session ordinaire :

	Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette
	150,00 $
	Remboursement de frais d=impression des chèques payables pour l=année 2006, le tout selon entente


FQM - Journée d=échanges - La relève entrepreneuriale : Une solution concrète à l=exode des jeunes                                                                   


Dans un courriel reçu le 20 avril 2006, la Fédération Québécoise des Municipalités nous invite à participer à la *Journée d=échanges - La relève entrepreneuriale : Une solution concrète à l=exode des jeunes+ qui se tiendra à Rivière-du-Loup, mercredi le 17 mai 2006 de 9 h 00 à 15 h 00.


Le coût d=inscription pour un membre de la FQM est de 25,00 $, plus les taxes applicables, à lequel s=ajoutent les frais de déplacement et de repas.

No. 20060504

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à la *Journée d=échanges - La relève entrepreneuriale : Une solution concrète à l=exode des jeunes+ qui se tiendra à Rivière-du-Loup, mercredi le 17 mai 2006 de 9 h 00 à 15 h 00.

FQM - Commission itinérante - Un rapprochement entre le scolaire et le municipal : Est-ce possible ?                                                             


Dans un courriel reçu le 20 avril 2006, la Fédération Québécoise des Municipalités nous invite à participer à la *Commission itinérante - Un rapprochement entre le scolaire et le municipal : Est-ce possible ?+ qui se tiendra à Rivière-du-Loup, jeudi le 25 mai 2006 de 8 h 30 à 15 h 30.


Le coût d=inscription pour un membre de la FQM est de 40,00 $, plus les taxes applicables, à lequel s=ajoutent les frais de déplacement et de repas.

No. 20060505

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à la *Commission itinérante - Un rapprochement entre le scolaire et le municipal : Est-ce possible ?+ qui se tiendra à Rivière-du-Loup, jeudi le 25 mai 2006 de 8 h 30 à 15 h 30.

FQM - Commission itinérante - La desserte policière

Dans le bulletin DERNIÈRE HEURE du 24 avril 2006, la Fédération Québécoise des Municipalités nous informe sur les nouveaux critères pour la facturation des services fournis par la Sûreté du Québec.


Ainsi, on peut y lire que la contribution des municipalités au Fonds des services de police passera de 59,87 % / 2005 à 59 % en 2006, pour atteindre graduellement un taux de 50 % en 2011.

Cinquième édition des *Prix du Patrimoine Bas-Saint-Laurent+

Le Ministère de la Culture et des Communications s=associe au Conseil de la Culture du Bas-Saint-Laurent afin de nous inviter à participer à la prochaine édition des *Prix du Patrimoine Bas-Saint-Laurent+.


Il s=agit de prix décernés aux deux (2) ans, qui visent à rendre hommage à ceux et celles qui contribuent à préserver, mettre en valeur et sauvegarder notre patrimoine.


Les candidatures doivent être transmises à la MRC de notre région d=ici le 15 mai 2006 pour l=une ou l=autre des catégories suivantes :


1- 
Sauvegarde, restauration et conservation ;


2- 
Transmission, interprétation et diffusion ;


Toutes informations additionnelles ainsi que le guide de mise en candidature peuvent être obtenus au Conseil de la Culture du Bas-Saint-Laurent ou au bureau de la MRC Rimouski-Neigette.

Demande d=aide financière de l=ACEQ

Dans une lettre datée du 5 avril 2006, monsieur Gérald Dion, président d=honneur de la campagne de financement 2006 de l=ACEQ, nous adresse une demande d=aide financière pour cet organisme.

No. 20060507

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 100,00 $ pour la campagne de financement 2006 de l=ACEQ.

Brunch bénéfice au profit du *Prêt d=Honneur de l=Est du Québec+

Dans une lettre datée du 13 avril 2006, monsieur Robert Gagné, président du *Prêt d=Honneur de l=Est du Québec+ nous invite à participer à leur brunch bénéfice au profit de cet organisme qui se tiendra dimanche le 7 mai 2006 à compter de 9 h 30 à la salle des Chevaliers de Colomb de Mont-Joli (1385, boulevard Jacques-Cartier).


Le coût du repas est de 10,00 $ par personne. 

No. 20060508

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue le conseiller monsieur Raymond Thibault et sa conjointe pour participer au brunch bénéfice au profit du *Prêt d=Honneur de l=Est du Québec+, laquelle activité se tiendra dimanche le 7 mai 2006 à compter de 9 h 30 à la salle des Chevaliers de Colomb de Mont-Joli (1385, boulevard Jacques-Cartier).


Ainsi, la municipalité s=engage à rembourser à monsieur Thibault, le coût pour deux billets au coût unitaire de 10,00 $, le tout sur présentation des pièces justificatives.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à monsieur Raymond Thibault, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette activité, le tout selon le tarif en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

Feste médiévale de Saint-Marcellin : Grande soirée médiévale samedi le 6 mai 2006                                                                                                 


Dans un communiqué daté du 21 avril 2006, madame Danielle Dufresne, agente culturelle pour la MRC de Rimouski-Neigette, nous invite à participer à la Grande soirée médiévale qui se tiendra samedi le 6 mai 2006 à 20 h 00 à l=amphithéâtre de l=UQAR (Local F-210 - Entrée par l=Atrium), le tout dans le cadre des activités de la Feste médiéval de Saint-Marcellin.


Les billets sont en vente au coût de 15,00 $ par personne.

No. 20060509

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue le conseiller monsieur Benoît Lavoie et sa conjointe pour participer à la Grande soirée médiévale qui se tiendra samedi le 6 mai 2006 à 20 h 00 à l=amphithéâtre de l=UQAR (Local F-210 - Entrée par l=Atrium), le tout dans le cadre des activités de la Feste médiéval de Saint-Marcellin.


Ainsi, la municipalité autorise le paiement de deux billets au coût unitaire de 15,00 $.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à monsieur Benoît Lavoie, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette activité, le tout selon le tarif en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

Tournée d=information auprès des municipalités sur la gestion des matières résiduelles                                                                                         


Dans un courriel reçu le 19 avril 2006, monsieur Mario Laquerre, de RECYC-QUÉBEC nous invite à participer à la 3e tournée d=information auprès des municipalités sur la gestion des matières résiduelles.



Pour notre secteur, la rencontre est prévue à Matane le 10 mai 2006 de 8 h 00 à 16 h 00.


Le coût d=inscription par personne est de 120,00 $, taxes incluses. 


À ce coût, il faut ajouter les frais de déplacement.

No. 20060510

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour participer à la 3e tournée d=information de RECYC-QUÉBEC qui se tiendra mercredi le 10 mai 2006 à Matane.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement des frais d=inscriptions relatifs à cette journée d=information au montant de 120,00 $ plus les taxes applicables, payables à RECYC-QUÉBEC.


Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à monsieur Lepage, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette activité, le tout selon le tarif en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

29e conférence régionale 2006 de RÉSEAU Environnement

Dans un courriel datée du 20 avril 2006, monsieur Normand Lebel, président de la 29e conférence régionale 2006 de RÉSEAU Environnement, nous invite à participer à cet événement.


Le coût d=inscription par personne membre est de 80,00 $, taxes incluses, incluant les frais de la journée ainsi que les frais de repas.


À ce coût, il faut ajouter les frais de déplacement.

No. 20060511

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Gilles Théberge et Gerry Chapman pour assister à la 29e conférence régionale 2006 de RÉSEAU Environnement qui aura lieu le jeudi 18 mai 2006 au Centre des congrès - Hôtel Riôtel à Matane.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité paie l=inscription des personnes autorisées pour cette journée s=élevant au montant de 80,00 $ par candidat, taxes incluses.


Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité autorise aussi ceux-ci à se rendre à ce cours avec le camion Ford 1999 de la municipalité.

Demande de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski : Contribution de la municipalité au fonds local de développement pour l=année 2006                                                                            


Dans un extrait du procès-verbal de la réunion de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski tenue le 24 avril 2006, cet organisme s=adresse à la municipalité en demandant de lui verser la contribution prévue au budget 2006 à titre de participation au fonds local de développement.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique que le montant prévu au poste budgétaire numéro 02-621-00-959 *Subvention - Corporation de Développement+ est de 4 000 $.

No. 20060512

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité verse la contribution de 4 000 $ prévue au budget 2006 à la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout à titre de participation au fonds local de développement.

Assemblée générale annuelle de la Société d=exploitation des ressources (SER) de la Neigette inc.                                                                     

No. 20060513

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue messieurs Raymond Thibault et Bruno Lebel à titre de représentants à la 32e assemblée générale annuelle de la Société d=exploitation des ressources (SER) de la Neigette inc., qui se tiendra le mardi 9 mai prochain à 19 h 30 à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, 7, rue du Pavillon à Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, à monsieur Thibault et monsieur Lebel, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette assemblée, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

Assemblée générale annuelle de la SADC de la Neigette inc.
No. 20060514

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue madame Florence Bélanger pour le représenter à l=assemblée générale annuelle la Société d=Aide au Développement des Collectivités (SADC) de la Neigette inc. qui se tiendra mercredi le 17 mai 2006 à 19 h 30 au Pavillon de la Jeunesse de Rimouski / Quartier de Sainte-Blandine.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à madame Florence Bélanger, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette assemblée, selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives.

Projet d=amélioration du chemin Duchénier (Tronçon entre la route de l=Église et la rue Industrielle)                                                                                   


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal que dans une lettre datée du 24 avril 2006, madame Chantal Marceau, adjointe au directeur et responsable de la correspondance pour la ministre déléguée aux Transports, madame Julie Boulet, accuse réception de la lettre datée du 11 avril 2006 du maire, monsieur Gaston Noël, concernant le projet d=amélioration du chemin Duchénier (Tronçon entre la route de l=Église et la rue Industrielle) et indique que cette dite lettre a été portée à l=attention de madame Guylaine Marcoux, attachée politique, qui en assumera le suivi approprié.

Tournoi de golf au profit de l=Association de la déficience intellectuelle (Région Rimouski)                                                                                          


Dans une correspondance reçue en avril 2006, madame Lise Gaudreault, directrice générale de l=Association de la déficience intellectuelle (Région Rimouski), nous invite à participer à un tournoi de golf (Formule Mulligan) au profit de cette association, qui aura lieu dimanche le 9 juillet 2006 au Club de golf Des Saules de Rimouski.


Les coûts sont :

-
80 $ par personne non membre, incluant taxes, golf et souper ;


-
70 $ par personne membre, incluant taxes, golf et souper ;


-
30 $ par personne, incluant taxes, pour le souper seulement.

No. 20060515

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant au tournoi de golf de l=Association de la déficience intellectuelle (Région Rimouski) qui se tiendra dimanche le 9 juillet 2006 au Club de golf Des Saules de Rimouski.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Projet d=asphaltage de la patinoire extérieure pour diverses activités estivales


Quelques personnes de l=assemblée posent des questions aux élus relativement au projet d=asphaltage de la patinoire extérieure afin d=y pratiquer diverses activités estivales, plus particulièrement pour savoir si ce projet est réalisable et dans l=affirmative, quand ?


Le maire, monsieur Gaston Noël, explique les visions du conseil municipal en regard de ce projet, qui penchent beaucoup plus vers une non réalisation en raison de l=emplacement du projet et des coûts assez élevés s=y rattachant.


Cependant, le maire, monsieur Gaston Noël, se dit disposé à rencontrer les instigateurs de ce projet lors d=une prochaine rencontre en comité plénier, afin de voir la faisabilité de ce projet et voir si celui-ci est réalisable sur l=emplacement actuel.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois d=avril 2006, contenant quatre (4) dossiers du numéro 003 au numéro 006.

RAPPORT - PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ CONSUL-TATIF D=URBANISME DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI - 11 AVRIL 2006

Règlement sur l=aménagement des piscines privées en matière de sécurité
No. 20060516

Après analyse du compte rendu du comité consultatif d=urbanisme et sur recommandation du conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski maintienne le statu quo concernant sa réglementation relative à l=aménagement des piscines privées en matière de sécurité, étant convenu que l=actuelle réglementation de la municipalité est jugée suffisante pour les besoins locaux.

Liste des exigences lors d=une nouvelle construction

Suite à l=analyse de la recommandation ou plutôt du désir du comité consultatif d=urbanisme concernant l=établissement d=une liste des exigences à respecter lors d=une demande de permis pour une nouvelle construction, ce dossier est transféré à l=inspecteur en urbanisme, monsieur Gilles Théberge, pour y apporter le suivi approprié, lequel sera assisté de la secrétaire-trésorière adjointe, madame Louise Proulx, ceux-ci étant mandatés pour voir à produire un document officiel en ce sens.

Développement de la zone de maisons mobiles - Projet de lotissement
No. 20060517

Suite à la recommandation du comité consultatif d=urbanisme, concernant l=aménagement des terrains pour le futur développement de la zone de maisons mobiles, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à cette recommandation et par conséquent, autorise la modification du plan 4973A produit par l=arpenteur-géomètre, monsieur Charles-A. Giasson, selon ces dites recommandations.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, est mandaté pour assurer le suivi de ce dossier.

RAPPORT FINANCIER DE L=OMH DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI POUR L=EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2005                 

No. 20060518

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l'unanimité, que le con​seil de la munici​palité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte, tel que présenté, le rapport financier de l'Office municipal d'habitation de Saint-Nar​cisse-de-Rimouski pour l'exercice terminé le 31 décembre 2005, montrant des recettes de 38 797 $ et des dépenses de 94 963 $ pour un déficit de 56 166 $.

COLLOQUE DE LA ZONE 12 (BAS-SAINT-LAURENT) DE L=ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX (7 JUIN 2006 - SAINT-EUGÈNE-DE-LADRIÈRE)
No. 20060519

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l'unanimité, que le conseil de la municipa​lité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à assister au colloque de la Zone 12 (Bas-Saint-Laurent) de l=Association des directeurs municipaux du Québec qui aura lieu à Saint-Eugène-de-Ladrière, mercredi le 7 juin 2006.


Il est de plus résolu à l'unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski paie le coût d'inscription relatif à cette activité au montant de 50,00 $, incluant l'inscription, le repas du midi et le matériel didactique ainsi que les taxes.


Il est également résolu à l'unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski rembourse les frais de déplacement (Automobile) de monsieur Gilles Lepage sur présentation des pièces justifica​tives.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN DE MONSIEUR JEAN-FRANÇOIS CARON - LOT 36-50 RANG V CANTON MACPÈS                           

No. 20060520

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de vendre  à monsieur Jean-François Caron (475, chemin du Panorama, Rimouski (QC) G5L 1T8), pour le prix de 1 500 $ payable comptant lors de la signature de l=acte de vente à intervenir entre les parties concernées, le lot numéro 36-50 du Rang V du Canton Macpès, contenant en superficie 1 034,3 mètres carrés (Référence : Minute numéro 2901 de l=arpenteur-géomètre Charles-A. Giasson).


Il est de plus résolu à l=unanimité que le maire, monsieur Gaston Noël ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soient autorisés pour et au nom de la municipalité à signer cet acte de vente et tous documents accessoires nécessaires à la conclusion de cette vente de terrain.

PROJET *TERRAIN DE JEUX - ÉTÉ 2006+
Programme *Emploi Carrière-Été / 2006+

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il n=a pas, à ce jour, reçu d=information à l=effet de savoir si la demande d=aide financière déposée par la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le projet *Terrain de jeux-été 2006+ dans le cadre du programme *Emploi Carrière-Été 2006+, avait été acceptée.  C=est donc un dossier à suivre.

Offre d=emploi pour l=engagement d=un(e) moniteur(trice)
No. 20060521

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour faire paraître, sous forme de circulaire, une offre d=emplois pour le projet  *Terrain de jeux - été 2006+.


Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement des frais de poste reliés à cette circulaire, lesquels frais s=élèvent à 45,19 $, taxes incluses.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski forme le comité de sélection suivant qui verra à recommander au conseil l=engagement de la personne qui sera payée par la municipalité pour ce projet :


- 
Monsieur Gilles Lepage, directeur général de la Municipalité ;


- 
Madame Florence Bélanger, conseillère municipale ;


- 
Monsieur Benoît Lavoie, conseiller municipal et membre du conseil d=administration de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Programme de formation des moniteurs en loisir d=été de l=URLS du Bas-Saint-Laurent                                                                                            

No. 20060522

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=inscription de deux (2) personnes à la formation en loisir d=été offerte par l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent qui aura lieu à Rimouski les 17 et 18 juin prochains.

La sélection des personnes se fera par les membres du comité formé à cet effet.

Ainsi, le conseil municipal autorise donc le paiement des coûts d=inscription reliés à cette formation s=élevant à 65,00 $ par personne, plus les taxes applicables.

Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser, aux personnes désignées, les frais de déplacement (Repas du midi et automobile) relatifs à cette formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.  Il est à noter que le déplacement devra se faire en co-voiturage pour cette activité.

TONTE DE GAZON DES TERRAINS MUNICIPAUX POUR L=ÉTÉ 2006
No. 20060523

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, retienne l=offre de monsieur Pierre-Gino Gobeil, pour faire faire la tonte des pelouses des terrains de la municipalité durant l=été 2006, le tout conformément au projet de contrat intitulé *Tonte des pelouses de la municipalité/Année 2006+ et au prix de 4 744,00 $, lequel prix comprend les équipements, la main-d=oeuvre et l=essence nécessaires pour ces travaux.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le maire, monsieur Gaston Noël et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, le contrat à intervenir entre les parties concernées pour l=exécution de la présente résolution.

FERTILISATION ET CONTRÔLES DES PELOUSES DU COMPLEXE MUNICIPAL ET DU COMPLEXE DES SPORTS ET LOISIRS POUR L=ANNÉE 2006                                                                                            

No. 20060524

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de Les Aménagements Lamontagne inc. pour faire faire la fertilisation et les divers contrôles des pelouses du Complexe municipal, du Complexe des sports et loisirs, ainsi que pour le terrain du Parc à l=entrée Est du village, durant l=année 2006, le tout conformément aux dispositions du document intitulé *Formule de soumission - Fertilisation et contrôles des pelouses - 2006+ et au prix de 1 343,93 $, taxes incluses.


Celui-ci sera donc payé conformément aux dispositions dudit document et son travail sera supervisé par l=inspecteur municipal monsieur Gilles Théberge.

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 272-P INTITULÉ *RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE (RÈGLEMENT NUMÉRO 143 AINSI QUE SES AMENDEMENTS DÉCRITS À L=ANNEXE 1) : SOUSTRACTION D=UNE PARTIE DE LA ZONE 100 DU PLAN DE ZONAGE NUMÉRO 2 POUR INCLURE L=UNE D=ELLES DANS LA ZONE 109 ET L=AUTRE DANS LA ZONE 110+ 

No. 20060525
ATTENDU
QUE le conseil municipal désire modifier son Plan de zonage numéro 2 et soustrayant deux (2) parties de la Zone 100 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110, le tout afin de permettre l=agrandissement et le développement de la Zone de maisons mobiles et l=agrandissement du secteur dédié au cimetière ;

ATTENDU
QU=en vertu de l=article 130.1 de la Loi sur l=aménagement et l=urbanisme, le conseil municipal peut modifier son règlement de zonage ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par le conseiller monsieur Patrick April, appuyé par le conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adopte le projet de règlement numéro 272-P intitulé *Règlement modifiant le règlement de Zonage (Règlement numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1) :   



Soustraction de deux (2) parties de la Zone 100 du plan de Zonage numéro 2 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110+, et qu=il soit statué et décrété par ce règlement, ce qui suit :
Article 1.
Le Plan de Zonage numéro 2 faisant partie inté​grante  du règlement de Zonage numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1, est modifié comme suit :

1.1- 
La partie de la Zone 100 du Plan de Zonage numéro 2, décrite ci-après, est soustraite de cette Zone pour être annexée à la Zone 109 :

· Il s=agit de la partie comprise entre les points AA@ à AM@,  en revenant au point AA@, le tout tel que montré sur l=extrait du Plan de Zonage numéro 2 apparaissant à l=article 1.3 du présent règlement. Cette bande de Zone est située au Nord‑Ouest et au Sud‑Ouest de la Zone 109, sur le lot 36‑P du Rang V du Canton Macpès ;

1.2
La partie de la Zone 100 du Plan de Zonage numéro 2, décrite ci-après, est soustraite de cette Zone pour être annexée à la Zone 110 :

· Il s=agit de la partie comprise entre les points AA@, AB@, AP@, et AN@, en revenant au point AA@, le tout tel que montré sur l=extrait du Plan de Zonage numéro 2 apparaissant à l=article 1.3 du présent règlement. Cette bande de Zone est située au Sud‑Ouest de la Zone 110, sur le lot 36‑P du Rang V du Canton Macpès ;

1.3
Extrait du Plan de Zonage numéro 2 montrant les parties de la Zone 100 concernées par ces modifications apportées par le présent règlement :
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Article 2.
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi.

Assemblée publique de consultation

No. 20060526

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fixe l=assemblée publique de consultation, relative au projet de règlement numéro 272-P intitulé *Règlement modifiant le règlement de Zonage (Règlement numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1) : Soustraction d=une partie de la Zone 100 du plan de zonage numéro 2 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110+, à lundi le 5 juin 2006 à compter de 20 h 00 à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski située au 7, rue du Pavillon à Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout lors de la session ordinaire prévue à la même date.

QUITTANCE CONCERNANT L=ACHAT DU TERRAIN ET DU BÂTIMENT DE LE PAVILLON DIONNE INC. (LOT 35-P RANG V CANTON MACPÈS - RÉFÉRENCE CONTRAT NUMÉRO 10 172 265)                                                       

No. 20060527
ATTENDU
QUE le 28 novembre 2002, la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s=est portée acquéreure du terrain et du bâtiment appartenant à Le Pavillon Dionne inc. situé sur le lot 35-P du Rang V du Canton Macpès en vertu du contrat numéro 10 172 265 ;

ATTENDU
QUE cette transaction était payable par versements s=échelonnant jusqu=au 28 novembre 2005 ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a satisfait à toutes ses obligations dans ce dossier ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski est en droit d=obtenir une quittance finale et totale de ses obligations envers Le Pavillon Dionne inc. pour l=immeuble visé ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services  du notaire Me Harold Thibeault pour préparer, faire signer et enregistrer un acte de quittance pour cette dite transaction, le tout pour le prix de 175,00 $, plus les taxes applicables, à lequel s=ajoutent les frais d=enregistrement au montant de 110,00 $, sans taxe.

TENTE CHAPITEAU POUR LE TOURNOI DE PÊCHE DES CHEVALIERS DE COLOMB CONSEIL 9031 DE MACPÈS - ACTIVITÉ LE 10 JUIN 2006  

No. 20060528
ATTENDU
QU>en vertu de la résolution numéro 20060313, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski avait accepté de fournir, à titre gratuit (Transport, installation et démontage),  la tente chapiteau (30' x 50') de la municipalité mais avec une condition, soit que le souper et la soirée du tournoi de pêche organisé par les Chevaliers de Colomb Conseil 9031 de Macpès le 10 juin prochain, soient tenus dans un local à Saint-Narcisse-de-Rimouski et qu=advenant que cette condition ne soit pas respectée, la tente chapiteau sera alors fournie selon la politique en vigueur, c=est-à-dire au tarif de location de 300 $ et selon les modalités de paiement en vigueur ;

ATTENDU
QUE cette condition ne peut pas être respectée et que le souper et la soirée relatifs à cette activité, se tiendront à Sainte-Blandine, pour lesquels cet organisme reçoit une contribution équivalente à  200,00 $ de la Ville de Rimouski ;

ATTENDU
QUE notre municipalité se dit prête à contribuer à la tenue de cette dite activité dans les mêmes proportions que la Ville de Rimouski, c=est-à-dire pour un montant de  200,00 $ ;

ATTENDU
QU>il y a donc lieu d=amender la résolution numéro 20060313 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de  Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de modifier sa résolution numéro 20060313 et par conséquent, accepte d=attribuer  à l=organisme  AConseil des  Chevaliers de  Colomb 9031  St-Narcisse@ un rabais de 200,00 $  sur le prix de location de la tente chapiteau (30' x 50'),  étant convenu que  ledit organisme devra débourser quand même la somme de 100,00 $ pour le transport, l=installation et le démontage de ladite tente chapiteau, et ceci préalablement à l=exécution des dits travaux.

CONFÉRENCE DE PRESSE (24‑04‑2006) DE LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                     

Demande de commandite
No. 20060529
ATTENDU
QUE la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski a tenu une conférence de presse lundi le 24 avril dernier dans le bâtiment de Réalisations Mul-Type inc. de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le lancement de son fonds de développement d=un condo industriel ;

ATTENDU
QUE cet organisme sollicitait une contribution de la municipalité pour cet événement ;

ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit prêt à compenser certaines dépenses inhérentes à cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de contribuer dans l=événement AConférence de presse - Condo industriel - tenue lundi le 24 avril 2006@ de la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski selon ce qui suit et en autorise le paiement :


1) 
Une commandite de 200,00 $ représentant 1/5 de page dans un journal local pour faire la publicité de cet événement ;


2) 
Payer les frais de café, jus et collation relatifs à la conférence de presse.

SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI : MODIFICATION DE L=ENTENTE AVEC L=ANALYSTE-PROGRAMMEUR MONSIEUR ÉRIK MICHAUD                                                  

No. 20060530
ATTENDU
QU>en vertu de la résolution numéro 20060236, le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski avait autorisé une dépense maximum de 1 745,00 $, sans taxe applicable, pour la conception d=un site WEB pour notre municipalité ;

ATTENDU
QU>une partie de ces dépenses devait être compensée par la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski qui devait avoir une section pour ses besoins sur le site de la municipalité ;

ATTENDU
QUE ladite Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski a changé ses orientations, aimant mieux avoir son site personnel et par conséquent plus d=autonomie dans l=affichage de ses activités ;

ATTENDU
QUE la conception du site WEB de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a nécessité des modifications par rapport à la proposition originale, étant bien entendu des ajouts non prévus initialement à l=attribution du contrat à cet effet ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal est prêt à assumer la totalité de ses frais pour la conception de son site WEB, étant considéré comme bien monté, polyvalent, et selon les besoins exprimés tout au long du processus ayant mené à la version finale dudit site ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski assume la totalité des frais de conception, mise en application et de formation relatives à son site WEB connu et intitulé *www.saintnarcisse.net+ le tout pour le prix de 1 565,00 $, sans taxe applicable, étant convenu que cette somme est payable sur réception de la facturation inhérente aux services rendus de monsieur Érik Michaud, analyste-programmeur.

Il est également résolu à l=unanimité que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé à signer tous documents relatifs à cette entente, pour et au nom de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Ainsi, le conseil municipal autorise les réaménagements budgétaires suivants :

	Numéro et description du

poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	01-211-10-000 Taxes foncières générales
	‑408 298 $
	‑1 600 $
	‑409 898 $

	22-130-10-000 Ameublement et équipement de bureau
	950 $
	+1 600 $
	2 550 $

	03-650-000-000 Revenus de fonctionnement (ÉAF)
	89 250 $
	+1 600 $
	90 850 $

	21-650-000-000 Revenus de fonctionnement (ÉAI)
	‑89 250 $
	‑1 600 $ 
	‑90 850 $

	TOTAL BALANCE :
	‑407 348 $
	0 $
	‑407 348 $


Enfin, il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la Corporation de Développement de Saint-Narcisse-de-Rimouski à utiliser les images et le site corporatif déjà implantés sur le site WEB de la municipalité et ceci dans le but de favoriser la création du site individuel pour ladite Corporation de Développement, étant établi qu=elle est un organisme municipal et que la ressemblance des deux (2) sites favorisera l=image du lien existant entre la municipalité et la Corporation de Développement.

PROJET DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES
Offre de service de BPR Groupe-conseil (Lettre du 20 avril 2006)
No. 20060531
ATTENDU
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski projette de développer un secteur pour l=implantation de maisons mobiles sur le lot 36-P Rang V du Canton Macpès ;

ATTENDU
QUE les services d=un ingénieur sont requis dans un tel dossier pour la préparation des plans des infrastructures requises à cette fin ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski a reçu une offre de BPR Groupe-conseil (Lettre datée du 20 avril 2006) pour la préparation des plans et clauses techniques comprenant les points suivants, le tout selon le prix indiqué ci-après :

Description de l=activité
Budget

- 
Coordination
1 550,00 $


- 
Ingénierie
3 750,00 $


- 
Dessins
8 700,00 $


- 
Clauses techniques aux plans
1 900,00 $


- 
Présentation
400,00 $


- 
Dépenses
350,00 $


- 
Relevés et mise en plan des relevés
2 450,00 $


- 
Demande d=autorisation au MDDEP
2 600,00 $
(taux horaire)


                Total (excluant les taxes) :
21 700,00 $
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de BPR Groupe-conseil selon la proposition déposée le 20 avril 2006 pour la préparation des plans et clauses techniques pour le projet de développement de la zone de maisons mobiles, le tout selon les conditions qui y sont mentionnées.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise les réaménagements budgétaires suivants pour ce projet :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	22-320-20-000

Développement de la zone de maisons mobiles
	35 000 $
	24 000 $
	59 000 $

	03-300-00-000

Surplus général accumulé non affecté
	‑16 775 $
	‑24 000 $
	‑40 775 $

	03-650-00-000

Revenus de fonctionnement (ÉAF)
	106 025 $
	24 000 $
	130 025 $

	21-650-00-000

Revenus de fonctionnement (ÉAI)
	‑106 025 $
	‑24 000 $
	‑130 025 $

	TOTAL BALANCE :
	18 225 $
	0 $
	18 225 $


PROJET D=AMÉLIORATION DU CHEMIN DUCHÉNIER (1,8 KM / SECTEUR À L=OUEST DU VILLAGE)                                                                   

No. 20060532
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, une estimation préliminaire des coûts relatifs au resurfaçage du chemin Duchénier sur un tronçon de 1,8 kilomètres situé à l=Ouest du village, dont les coûts varient entre 288 000 $ et 486 000 $, dépendant des techniques de réparations choisies, le tout selon un document produit par BPR Groupe-conseil en date du 4 avril 2006 ;

ATTENDU
QUE le maire, monsieur Gaston Noël a fait certaines représentations auprès de la députée du comté, madame Solange Charest, ainsi qu=auprès de la ministre déléguée aux Transports du Québec, madame Julie Boulet, concernant ce dossier ;

ATTENDU
QUE des réponses sont attendues dans le meilleur délai pour ce projet, c=est-à-dire pour l=obtention de subvention s=y rattachant ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal pense qu=il devrait connaître l=ampleur de la subvention potentielle à être obtenue pour ce projet avant d=en définir l=ampleur et avant de définir son implication financière dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski attende de voir l=implication financière qui sera octroyée par le Ministère des Transports du Québec dans ce dossier avant de définir exactement quels seront les travaux à réaliser pour ce projet en 2006, ainsi que l=implication financière que la municipalité y accordera.

FESTIVAL DE LA FENAISON : DEMANDES                                     

No. 20060533
ATTENDU
QUE le comité organisateur du Festival de la Fenaison adresse les demandes suivantes au conseil municipal et ceci afin de faciliter la tenue de leurs activités prévues les 14-15-16 juillet 2006 ;


1) 
Que le terrain (Lot 37-P Rang V Canton Macpès) nouvellement acquis par la municipalité puisse servir de stationnement pour les véhicules lors des activités du Festival de la Fenaison ;


2) 
Que ce dit terrain soit fauché avant le début des activités du Festival de la Fenaison ;


3) 
Que la municipalité prépare un texte à être publié dans le programme souvenir du Festival de la Fenaison, édition 2006 ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec ces demandes ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les demandes du comité organisateur du Festival de la Fenaison, telles que mentionnées précédemment, et autorise et mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour voir à l=exécution de la présente décision.

ÉTAT DES CHEMINS DE GRAVIER
No. 20060534

À la demande du conseiller monsieur Marc-Aurèle Bélanger, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, de porter une attention spéciale pour l=entretien des chemins de gravier et plus particulièrement pour les points suivants :


1) 
Lors du nivelage des chemins, toujours exiger un bon opérateur de niveleuse.  Ainsi, le cas échéant, si l=entreprise Anicet Proulx inc. ne peut fournir les services d=un bon opérateur de niveleuse lorsque requis, il faudrait tout simplement requérir les services d=une autre entreprise pour ce genre de travaux ;


2) 
Dans les secteurs montrant une problématique en regard des nombreux trous revenant régulièrement, il faudrait faire une intervention spéciale permettant de corriger ce genre de situation ;


3) 
Lors des travaux de déneigement exécutés par l=entrepreneur Anicet Proulx inc. durant la saison 2005‑2006, il a été remarqué qu=à plusieurs endroits, il y a de nombreuses mottes de terre qui ont été laissées dans certains champs de même qu=en bordure de certains terrains.  Il y aurait lieu que l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, fasse faire les correctifs appropriés par l=entrepreneur.

Demande de la Tannerie Duchénier : Installation
No. 20060535
ATTENDU
QUE monsieur Stéphane Forest, propriétaire de la Tannerie Duchénier située au 7, rue du Parc à Saint-Narcisse-de-Rimouski, demande à la municipalité de fermer l=accès à son terrain par la rue Paradis en y plaçant les installations requises à cette fin ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit sensible à cette demande et croit qu=il y a lieu d=y donner suite ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, à placer au bout de la rue Paradis, les installations requises permettant de fermer l=accès au terrain de la Tannerie Duchénier.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060536

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 46.
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